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Encore du pain sur la planche…

Suite à l’assemblée générale du 9 mai, nous entamons dorénavant l’inventaire des forces 
et faiblesses d’EQUI’MAX.

Le constat est sans appel : sans salarié(e), et surtout devant un bénévolat poussif, notre 
association ne peut plus assurer le rôle conséquent assumé jusqu’à présent.
La coordination régionale, l’EAD, l’accompagnement des créateurs d’entreprise, le suivi 
de collectivités, la campagne TdCE, la communication, le réseautage, le commercial, 
l’organisation  d’évènementiel,  l’administratif,  la  vie  associative,  etc. :  il  nous  est 
clairement impossible  de continuer  à la  même vitesse si  nous doublons  de masse le 
paquetage.

 Le nouveau conseil d’administration va donc devoir, après résultat de divers bilans et 
analyses,  définir  quelles  actions  privilégier  (et  de  quelle  manière)  afin  de  pouvoir 
présenter un nouveau projet associatif plus adéquat aux nouveaux moyens humains.
Une  fois  ce  projet  couché  sur  papier,  il  nous  faudra  enfin  redéfinir  nos  différents 
partenariats en fonction… 
Quelques lignes sur le papier, mais combien de temps pour une réalisation effective ?
 
Je  souhaite  donc  bon  courage  au  nouveau  CA  dans  cette  tâche,  et  invite 
chaleureusement toute nouvelle énergie à l’y aider.

Florent Tupin, président de l’association

Du côté de Max Havelaar
Sur les routes du coton équitable…

En  cliquant  sur  le  lien  http://www.surlesroutesducotonequitable.com/,  vous  pourrez 
suivre  les  équipes  de  Max  Havelaar  France  et  d’Artisans  du  Film  au  Sénégal,  à  la 
rencontre  de  communautés  de  producteurs  de  coton  engagées  dans  le  commerce 
équitable. 

Le film a été tourné aux frontières du Mali et de la Guinée, dans la région de Kédougou. 
Pour  les  populations  locales,  le  coton  constitue  une  source  essentielle  de 
revenus ;  Il  est  cultivé  à  la  main,  sur  de  petites  exploitations  familiales  non 
irriguées. C’est ici qu’a démarré le projet coton équitable en 2004 et aujourd’hui 
de nombreux producteurs sont engagés dans la démarche équitable.

A travers ce projet élaboré avec  Artisans du Film, MHF a eut la volonté de donner la 
parole  aux  producteurs,  afin  qu’ils  témoignent  des  changements  concrets  que  le 
commerce équitable a apporté au sein de leurs communautés, mais aussi de souligner les 
défis à venir. Car l’impact du commerce équitable dépend d’un élément clé : les ventes, 
autrement  dit  la  demande de coton équitable émanant  de  l’engagement  des  acteurs 
économiques.

Extrait tiré de maxhavelaarfrance.com.

http://artisansdufilm.com/
http://www.surlesroutesducotonequitable.com/


L’actu du Commerce Equitable
Donner aux producteurs un accès au financement à long terme

Le 24 avril dernier, le mouvement Fairtrade International a présenté le projet « fonds d’Accès Fairtrade ». Il 
souhaite donner aux producteurs les moyens d’envisager l’avenir sur le long terme et d’investir davantage.

Lancé en collaboration avec  Incofin Investment Management et  Grameen Foundation, il a pour vocation de 
répondre aux demandes non satisfaites des petits producteurs en matière de prêts à long terme.

Les  petites  exploitations  n’ayant  pas  accès  au  financement,  ce  fond  proposera  aux  coopératives  et 
associations  agricoles  des  prêts  à  long  terme  leur  permettant  d’améliorer  leurs  équipements,  et  ainsi 
renforcer et sécuriser leurs activités. 
Le fonds sera lancé à l’automne en Amérique Latine puis s’étendra à l’Afrique et à l’Asie.

Une répartition équitable des rôles.
Les trois partenaires apporteront leur expérience et leur complémentarité pour maximiser l’impact de leurs 
activités. Chaque entité a un rôle bien défini.
Incofin Investment Management a été choisi pour gérer le fonds et prendre l’initiative de lancer la campagne 
de financement. 
Grameen Foundation gérera l’assistance technique et la mesure de performance sociale dans un souci de 
transparence du marché. Cela permettra donc d’améliorer les rendements, réduire les risques et faciliter la 
surveillance et l’analyse de données.
Fairtrade International évaluera les bénéficiaires potentiels du Fonds en conformité avec les critères du Fonds 
d’Accès Fairtrade.

Ayant déjà collecté une promesse d’investissement de la part de Starbucks à hauteur de 1.32 millions de 
dollars, le Fond a comme objectif de lever 8 à 12 millions de dollars dans les 2 premières années et 25 millions 
au bout de deux ans. Ce projet marque une collaboration unique entre une société d’investissement sociale et 
deux organisations internationales à but non lucratif afin d’améliorer les conditions de vie des populations de 
pays en développement.

Source : maxhavelaarfrance.com

Le commerce équitable a toujours le vent en poupe !

La quinzaine du commerce équitable a été pour de nombreux journaux l’occasion de faire le point sur la 
consommation équitable de nos jours. Voici les conclusions apportées par consoglobe, portail Internet 
dédié au développement durable :

 En 2000, seuls 9% des Français savaient ce qu’était le commerce équitable. En 2010, 98% des Français 
connaissent le concept.

 Plus des 2/3 des Français se déclarent proche des valeurs portées par le commerce équitable.
 En 2010, le commerce équitable labellisé a généré un chiffre d’affaires de 303 millions d’euros et la 

croissance du secteur est de 5%, malgré la crise.
 1,5  million  de producteurs et  travailleurs  bénéficient  du commerce équitable.  En  comptant  leurs 

familles, cela représente environ 8 millions de personnes en Afrique, en Asie et en Amérique latine. 
 Les produits du commerce équitable se vendant en France sont en majorité le café et le thé pour près 

de la moitié du total, le coton (15%), les chocolats, biscuits et confiseries (11%), les fruits (10%), les 
pâtes, le riz et les plats préparés (4%).

 La majorité des ventes (2/3) ont lieu en grande surface, sujet qui fait pose problème et fait débat 
depuis longtemps au sein des consom’acteurs.

Source : consoglobe.com



La route du thé… équitable : exemple de la coopérative SOFA au Sri Lanka

Dans notre dernier journal, nous avons parlé du commerce du thé dans le monde et de son développement 
dans la filière équitable. Voyons aujourd’hui d’un peu plus près le fonctionnement d’une coopérative de 
thé et les impacts du commerce équitable sur ses producteurs. 

C’est au Sri Lanka, ou plutôt à Ceylan selon l’usage conservé dans le monde du thé, que la coopérative 
SOFA (Small Organic Farmer Association) est née. En 1993, Dr Sarath Ranaweera, spécialiste de la culture 
biologique du thé, imagine une organisation pour mieux valoriser les trésors de la biodiversité ski lankaise 
et  propose  de  développer  une  filière  biologique  et  équitable. Il  parvient  à  convaincre  des  petits 
producteurs qui se regroupent en associations et fondent la SOFA. Bio Foods, la manufacture de thé dirigée 
par Sarath Ranaweera, se charge de gérer la logistique d’exportation et d’ouvrir les marchés dans le monde 
entier pour les thés des membres de SOFA.  Les premières collectes de feuilles biologiques commencent en 
1997,  et  en 1998,  les  membres  de  SOFA voient  leur  coopérative  prendre  la  direction  du  commerce 
équitable. L’association compte à ce jour plus de 450 membres vivant dans les environs de Gampola et de 
Nilembe, dans la Province centrale du Sri Lanka, et la coopérative bénéficie indirectement à plus de 3500 
personnes. 

Le fonctionnement de SOFA correspond au principe essentiel du commerce équitable : traiter en priorité 
avec des petits producteurs défavorisés, mais sans se contenter de les payer un peu mieux que la moyenne 
pour se donner bonne conscience. Le but est surtout de les aider à s’organiser pour qu’ils deviennent plus 
solides, et qu’ils maîtrisent de mieux en mieux leur rôle au sein de la chaîne de production. Cela implique 
notamment la suppression des intermédiaires, ce qui signifie que, dans ce cas précis, l’objectif à long 
terme sera de ne plus passer par Bio Foods.

Quel est l’impact du commerce équitable sur ces producteurs ?

Financièrement  parlant,  ils  gagnent  29  roupies  sri  lankaises  par  kilo  de  feuilles  (environ  24  centimes 
d’euro), contre 18 à 20 roupies payées sur le marché traditionnel (15 centimes d’euro). Une « prime » de 
5000 roupies est aussi attribuée chaque année à la famille la plus pauvre de chaque bloc. De nouveaux 
plants de thé ont été distribués aux familles et des projets sont régulièrement financés. Chaque année, en 
plus des projets communs et de l’accompagnement, la coopérative peut donner 40 vaches aux producteurs 
les plus méritants et de nombreux membres sont aidés pour démarrer des pépinières afin de densifier les 
plantations. Mais il reste encore du chemin aux petits producteurs de SOFA pour parvenir à un niveau de vie 
satisfaisant. Pour compléter leurs revenus, ils vendent aussi les épices qu’ils produisent : poivre, clous de 
girofle, cannelle ou cardamome ; Les femmes de SOFA fabriquent également les boîtes en feuilles de palme 
dans lesquelles sont vendus tous les sachets de thé d’Alter Eco. Ironie du sort, leur fabrication rapporte 
plus d’argent que les feuilles de thé…
Cependant, pour avoir un niveau de vie suffisant, il faudrait améliorer le rendement des plants de thé ; et 
pour cela, trouver le moyen de lutter contre la sécheresse. Aussi Alter Eco a décidé de financer des projets 
d’irrigation adaptés aux besoins de chaque bloc de SOFA. La société envisage pour cela de prêter, sans 
intérêt, l’argent nécessaire à la coopérative, tout en augmentant de quelques roupies son prix d’achat du 
kilo de feuilles de thé. SOFA la rembourserait ensuite grâce à cette marge supplémentaire sur ses ventes. 
L’argent  récolté  par  la  coopérative  grâce  au  commerce  équitable  a  également  permit  l'achat  d'outils 
agricoles, le développement d'activités agricoles complémentaires, de financer la création de centres de 
santé et l'installation de bornes d'eau potable. SOFA accompagne également le programme d'éducation en 
organisant des donations de livres et le financement de fournitures scolaires. 

Des communautés entières profitent des activités sociales organisées par la coopérative ou encore des 
infrastructures financées par cette dernière, et ce projet  a déjà été reconnu comme l'un des meilleurs 
modèles durables au Sri Lanka. 

Sources :
 http://www.routard.com/mag_reportage/ ;

 www.altereco.com ; 
   http://www.ethiquable.coop/fr/filieres-impacts/the/the/producteurs/sofa.php   ; http://fairtrade.ca/fr/producteurs/portraits/sofa ; 

http://www.biofoodslk.com/

 

Dossier

http://www.biofoodslk.com/
http://fairtrade.ca/fr/producteurs/portraits/sofa
http://www.ethiquable.coop/fr/filieres-impacts/the/the/producteurs/sofa.php
http://www.altereco.com/
http://www.routard.com/mag_reportage/


QCE 2012 : visite de deux producteurs mexicains

Organisée du 12 au 27 mai, la Quinzaine du Commerce Equitable vient de se terminer. 
Comme  chaque  année,  l’association  a  organisé  quelques  événements  (stand  d’information  et  de 
sensibilisation, atelier, dégustation, etc.) qui furent l’occasion une fois encore de promouvoir nos valeurs en 
allant à la rencontre du grand public.

Equi’max, grâce à un partenariat avec la centrale d’achat Altereco, a notamment accueilli le 16 mai dernier, 
deux cultivateurs  de café  mexicains  originaires  de la  région du Chiapas,  Alfonso Lopez Santiz  et  Fredy 
Fernando Ramirez Intzin. Ces derniers sont venus discuter de leur activité au sein de la coopérative Kolaktik 
composée de 280 petits producteurs (chapeauté dans la région par la coopérative Mas Café) et échanger sur 
leurs pratiques.  
Leur journée s’est donc déroulée au rythme de visites et de rencontres diverses et variées : visite d’une 
grande surface (Intermarché de Fontaine les Dijon), rencontre avec  M. Lambert, maraicher à Quétigny et 
enfin discussion avec les jeunes du conseil municipal des enfants, le tout entrecoupé d’un repas convivial 
dans les locaux de l’association. 

Cette journée, très enrichissante pour nous, et pour eux nous l’espérons, fut l’occasion de connaître plus 
précisément  les  impacts  du  commerce  équitable  au  sein  de  leur  coopérative.  Ainsi,  ce  mode  de 
commercialisation leur rapporte 10% de revenus en plus que le commerce conventionnel ! Mais comme ils 
l’ont précisé, ce marché est surtout l’occasion pour eux d’avoir les « rênes » de leur activité et d’en assurer 
le développement, d’avoir des échanges plus justes et plus durables et de créer une relation directe avec le 
consommateur.

Nous les remercions pour leur visite ainsi que toutes les personnes présentes lors de ces échanges ! 

Crédits photo : Jean-Christophe Tardivon – Equi’Max
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